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CORRESPONDANCE DU MOIS 
La ministre de l’environnement (MELCC) nous informe 
que la Régie intermunicipale de gestion intégrée des 
déchets Bécancour-Nicolet-Yamaska (RIGIDBNY) a ob-
tenu une subvention au montant de 133 853 $ dans le 
cadre du Programme sur la redistribution aux munici-
palités des redevances pour l’élimination des matières 
résiduelles pour l’année 2022. 
 
VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT 
DES TAXES MUNICIPALES  
Transmission de la liste des immeubles pour défaut de 
paiement des taxes municipales et scolaires à la MRC 
de Nicolet-Yamaska.   
 
OCTROI DE CONTRAT POUR LE PROLONGEMENT DE 
L’AQUEDUC – RANG SAINTE-GENEVIÈVE 
Le contrat a été adjugé au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit : Forage 3D Inc. au montant de 

630 160.34 $, incluant les taxes. 

 

LETTRE D’APPUI – PROCESSUS DE CONTESTATION DE 
LA NOUVELLE DÉNOMINATION DU COMTÉ FÉDÉRAL 
BÉCANCOUR-SAUREL-ODANAK 
La Commission de délimitation des circonscription 
électorales fédérales a annoncé, à la Chambre des 
Communes, les nouveaux noms pour différentes cir-
conscriptions fédérales. Ainsi, Bécancour-Nicolet-
Saurel a pour nouvelle appellation proposée, 
« Bécancour-Saurel-Odanak », différente du nom pro-
posé « Bécancour-Nicolet-Saurel-Odanak ». 
La Municipalité donne son appui à notre député, M. 

Louis Plamondon, dans sa demande de modification 

de nom de comté et exigeons de la Commission de 

délimitation des circonscriptions électorales fédérales 

qu’elle maintienne la dénomination de Nicolet dans le 

nom de notre circonscription. 

 

 

ADJUDICATION DE CONTRAT POUR LE FAUCHAGE/
DÉBROUSSAILLAGE DES ROUTES ET RANGS DE LA 
MUNICIPALITÉ 
Le contrat a été octroyé au plus bas soumissionnaire 
pour le fauchage/débroussaillage (saison 2023) à l’en-
treprise David Bailey (9253-4015 Québec inc.) au mon-
tant de 16 022.81 $, incluant les taxes. 
 
ADJUDICATION DE CONTRAT POUR LE RAPIÉÇAGE DE 
PAVAGE ET LE RESURFAÇAGE PARTIEL SAISON 2023 
La Municipalité retient les services pour le rapiéçage 
et le resurfaçage des routes et rangs au plus bas sou-
missionnaire conforme, soit : Groupe 132 inc. au mon-
tant de 62 086.50 $, taxes incluses. 
 
PROCLAMATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE POSITIVE LE 13 
MARS 2023 
Le 31 mars 2022, les élu.es de l’Assemblée nationale 
se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la recon-
naissance du 13 mars comme Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive.  
La Municipalité proclame la Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive et invite les 
citoyens.nes ainsi que toutes les organisations et insti-
tutions de sa municipalité à faire connaitre les outils 
de la Campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème : CRÉER DES LIENS et être bien 
entouré.es. 
 
PROCLAMATION D’AVRIL MOIS DE L’AUTISME 
CENTRE-DU-QUÉBEC 
La Municipalité proclame le mois d’avril comme étant 
le mois de la sensibilisation à l’autisme (au Québec 
depuis 1984) et d’inviter les citoyens.nes, peu importe 
leur milieu, leur rôle ou leur statut, à tout mettre en 
œuvre pour que les personnes autistes soient pleine-
ment incluses et respectées dans leur milieu de vie. 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS POUR LE MOIS 
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois de février 2023 s’élève à un montant de 
158 173.51 $. 
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DÉVELOPPEMENT D’UN PARC ÉOLIEN SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL 
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Le mot de  votre club FADOQ 
 
Un brunch très réussi a permis de réunir quelques 40 membres de notre club local autour de plats aussi délicieux 
les uns que les autres, dans une atmosphère sympathique et conviviale. Merci pour ça à nos hôtes et hôtesses 
du resto L’Archange. Ce fût très plaisant. 
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour souhaiter un joyeux anniversaire à nos fêtés du mois de mars, soit : 

Eloi Belletête 
Gaston Bourassa (Tiens, un de nos administrateur. Bonne fête spécialement à toi, Gaston !) 

Lise Lemaire 
Michel Lemire 

Nous sommes heureux de tous vous compter parmi nos membres.  
 
Ensuite, deux activités sont à mettre à votre agenda : 

- D’abord un dîner cabane à sucre se tiendra à L’ambiance idéale le 24 mars, à compter de 11 h, au 900, 
chemin des Canards, à Nicolet. Le prix est de 35.00 $ par couvert et sera servi selon la même formule que l’an 
passé. Normal, c’est à la même place que l’an passé. Ouvert à tous, l’inscription nécessaire. Venez vous sucrer le 
bec ! 

 
- La fin de l’année arrive à grands pas. Ce sera donc l’heure pour le Conseil administratif de vous présen-

ter son bilan annuel. De plus, il faudra procéder aux élections. Cette année, ce sera l’élection des candidats aux 
sièges impairs, soit : le 1, le 3, le 5 et le 7. Les gens qui occupent ces sièges sont, dans l’ordre,  Yvan Fréchette, 
André Lemaire, Diane Dionne-Cusson et Gisèle Desrosiers. Deux d’entre-eux ont déjà manifesté leur intérêt à 
poursuivre l’aventure; une personne se retire et une autre n’a rien indiqué de ses intentions. À suivre !   

 
Si vous désirez savoir qui reste, qui part et qui arrive, joignez-vous à nous, le 20 avril pour un souper et 

une AGA au centre communautaire, dès 18 h 30. Il est possible de pouvoir assister à l’AGA sans participer aux 
souper, mais pour le repas, il faut être inscrit selon les moyens habituels.  

 
Ceci fait le tour. Soyez assurés de notre attention particulière à prendre votre bien-être à cœur. Prenez soins de 
vous. On se revoit bientôt ! 

 
Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin 

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle  
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